
Majesté et à Son Excellence, et conformément aux promesses
publiques qu'ils ont souvent faites dans le Parlement provincial,
si Son Excellence jugeait convenable d'agir d'apr-s l'opinion
qu'elle avait forn'6e de leurs fonctions et de leur responsabilité.

'Daley's Hotel,
" 27 Novembre 1843."

"Le gouverneur-général observe avec regret, dans l'explica-
tion que les messieurs qui ont résigné leurs sièges dans le
Conseil exécutif se proposent de donner de leurs places en Par-
lement, une omission totale des circonstances qu'il regarde
comme étant les véritables motifs de leur résignation; comme
cette omission vient peut-être de ce qu'ils ne so sont pas crus
libres de divulguer ces circonstances, il devient nécessaire pour
lui de les expliquer.

" Vendredi, M. La Fontaine et M. BMadwin se transportèrent
Sl'Hôtel du Gouvrenent, et après avoir expédié quelques
autres affaires, et fait quelques remarques préliminaires sur la
cause qui donnait lieu à cette demande de leur part, ils exigèrent
que le gouverneur-général consentît àt ne point faire de nomi-
nation ni d'offre de nommer à des emplois, sans au préalable
prendre l'avis du Conseil; que l'on soumit des listes des candi-
dats au Conseil, dans chaque cas; qu'il leur fût permis de
recommander d'autres candidats, selon leur gré; et que le gou-
verneur-général, en faisant son choix, après avoir pris leur avis,
ne fit aucune nomination préjudiciable à leur influence; en
d'autres mots, c'était exiger que le patronage de la Couronne
fùt cédé au Conseil pour acquérir des appuis dans le Parlement;
car si cette demande ne voulait pas dire cela, elle ne voulait
rien dire, puisque l'on ne peut pas s'imaginer que l'on eût en
vue la simple formalité de prendre un avis sans y avoir aucun
égard.

" Le gouverneur-général répliqua qu'il ne ferait aucune stipu-
lation semblable, et qu'il ne pouvait pas dégrader le caractère
de sa charge, ni violer son devoir, en cédant ains; la prérogative
de la Couronne.

Il en appela au grand nombre de nominations qu'il avait
faites sur la recomnini.-ation du Conseil, ou de ses membres,
dats leurs divers départements, et aux diverses occasions dans
lesquelles il s'était abstenu de nommer leurs adversaires à des
charges, comme une preuve de la grande considération qu'il
avait toujours témoignée pour le Conseil en distribuant le
patronnge de la Couronne.
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